
Une fraternité diaconale 
 

Les diacres entretiennent entre eux et avec leur 
évêque des liens de proximité et de solidarité créés 
par l’ordination. Ils forment une « fraternité 
diaconale ».  
Chaque diacre (avec son épouse) est invité aussi à 
participer à une équipe régionale dont le but est de 
partager les sollicitations du ministère, les 
contraintes professionnelles, les aléas de la vie 
familiale… 
 

 
 

« Je n’ai pas choisi d’être diacre. Mais du milieu 
des personnes en difficultés, j’ai ressenti l’appel de 
Dieu à devenir diacre afin de témoigner de Lui en 
partageant avec elles les joies, les peines. Dieu est 
ma force dans mes libertés, mes choix et mes 
engagements ». (Emile). 
 

« Dans ma mission d’aumônier de prison, une 
phrase de Jésus me donne du courage : « J’étais en 
prison et vous êtes venus à moi » (Mathieu 25, 36). 
Cette mission que l’Église m’a confiée est difficile et 
lourde parfois. L’équipe d’aumônerie et la présence 
du Seigneur dans mon cœur me permettent de « 
tenir » et d’être visage humain au cœur de la 
détresse ». (Joseph) 
 

« Comme diacre, j’ai fait les choses comme tout le 
monde avec toutefois cette conviction de les 
réaliser « sacramentellement » au nom du Christ 
en considérant les personnes comme des 
personnes bénies et aimées de Dieu ». (Marcel) 
 

Combien de temps dure la 

formation ? 
 

Accompagné en Eglise par une équipe, le candidat 
chemine pendant une année pour discerner si 
l’appel de Dieu et ce don de l’Esprit sont vécus en 
pleine conscience et en totale liberté.  
Dans le cas d’un homme marié, ce cheminement se 
réalise avec l’accord et la complicité de son épouse. 
 

Vient ensuite une période de formation qui dure en 
principe 3 ans au cours desquels il participe à une 
formation théologique, pastorale et spirituelle 
enracinée dans les engagements professionnels, 
sociaux et ecclésiaux. 
 

Durant ce temps, il rencontre des frères diacres et 
partage avec eux pour mieux connaître l’Église, le 
diocèse, le ministère confié...  
Il participe aussi aux activités de la fraternité 
diaconale et aux temps de ressourcement spirituel. 
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Les diacres. Qui sont-ils ? 
 

Mariés ou célibataires, les diacres sont au sein de 
l’Église, et pour le monde, signes du Christ 
serviteur.  
 

Le diacre n’est pas une réponse de l’Église à la 
diminution du nombre de prêtres ou encore la 
promotion d’un laïc de la communauté chrétienne 
à un grade supérieur. 
 

 Dans « diacre » se dévoile le mot « diaconie » qui 
exprime un service d’Église qui se déploie tout 
particulièrement auprès de ceux et celles qui vivent 
des situations de pauvreté. 
 

Pour devenir diacre permanent, il faut être un 
homme de foi, d'écoute, de prière, d'intériorité, 
d'humilité, de respect et doué d'un accueil 
inconditionnel ; être reconnu dans son milieu 
comme homme de service. 
 

Selon son charisme et les besoins, chaque diacre 
reçoit à son ordination une mission de l'évêque 
pour exercer son ministère en divers milieux. 
 

Quels sacrements peut-il célébrer ? 
 

Le diacre prépare et célèbre les sacrements du 
baptême et du mariage. Il préside des funérailles, 
des bénédictions, des temps de prière. 
 

Lors de l'Eucharistie, une fonction qui lui est propre 
est de proclamer l'Évangile. Il peut aussi prononcer 
l’homélie et il prépare la table eucharistique. 
 

Comment concilier ce ministère 

avec son travail et sa famille ? 
 

Le diacre n’abandonne pas ses fonctions 
professionnelles, ni ne restreint pas ses 
engagements d’époux et de père. 
Il continue aussi sa présence dans les milieux 
associatifs où il vit.  
Marié ou célibataire, c’est essentiellement dans les 
réalités de sa vie quotidienne qu’il est le signe du 
Christ Serviteur.   
 

Quelle est la place de l’épouse ? 
 

Lors du mariage, les conjoints s’engagent à deux 
devant Dieu et la communauté. Lors de 
l’ordination, le diacre s’engage dans un ministère 
qui questionne aussi le couple. 
Pour ce qui est du rôle de l'épouse, son adhésion et 
son soutien sont essentiels à la démarche. 
Et la vie familiale doit demeurer la priorité du 
couple en tout temps. 
 

Comment savoir si on peut remplir 

ce ministère diaconal ?  

 

Le Seigneur ne choisit pas ceux qui sont capables, 
mais il rend capables ceux qu'il choisit.  
C'est par la grâce du Saint-Esprit que les diacres 
sont appelés.  
Un temps de discernement est nécessaire pour 
vérifier si c'est vraiment un appel de Dieu ou un 
désir humain. 

 
 

 

Les diacres en diocèse de Namur 
 

Une cinquantaine de diacres exercent leur 
ministère au cœur de la vie des hommes auprès 
desquels ils témoignent de leur présence attentive 
de l’Eglise. Et cela, dans leur milieu familial, 
professionnel et pastoral. 

 

 

 

 
 

Pour aller plus loin 
 

Sites internet :  

• www.catho-bruxelles.be/diaconat 

• www.diacresnamur.net 
 

Pour toute question ou information, n’hésitez 

pas à prendre contact avec votre curé. 
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